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ASSEMBLEE GENERALE DU 27 JANVIER 2008


Accueil



Ouverture de la séance – Présentation des vœux


Remerciements à MM.  H Loorius représentant la municipalité de Dunkerque, à 
J.Lebris,représentant


 la Fédération. 


Aux associations : Amis de la pêche, 
Coudekerque-pêche, Hameçon Leffrinckouckois, Gaule ghyveldoise


et Pêche et Loisirs de Cappelle-la-Grande.


Mr Revel Chef de Subdivision des VNF et Stéphane Leurs garde-pêche nous demandent de les excuser 

de ne pouvoir participer à cette assemblée.



Demande de quelques instants de silence à la mémoire des amis disparus.



Ordre du jour



Bilan moral



Point sur les différents plans d’eau gérés par l’AAPPMA



Bilan financier



Rempoissonnements



Bilan section concours



Questions diverses Tombola et vin d’honneur



Bilan Moral


Évolution des effectifs


Permis adultes : 2162 (TR1 + TC) en 2006

 
 
2015 en 2007 soit une baisse de 6,5%


Permis jeunes : 1150 ( jeunes + Exo) en 2006



882 (mineures + Exo) en 2007 soit une baisse de 23%


Malgré la baisse des ventes de permis les recettes sont stables avec l’augmentation 


de la part AAPPMA qui passe de 4 à 4.5 euros

Rappel sur les différents permis :


- Le permis personne majeur pour les + de 18 ans au 1/1/2008 passe à 51 euros

 
 Tous modes de pêche autorisés (4 lignes dont 2 carnassiers + carpe de nuit)

- Le permis personne mineure pour les jeunes de 12 à 18 ans au 1/1/2008 reste à 10 euros

  Tous modes de pêche autorisés (4 lignes dont 2 carnassiers + carpe de nuit)

- Le permis découverte pour les jeunes de – de 12 ans au 1/1/2008 reste à 2 euros

  Tous modes de pêche autorisés 

-Nouveauté 2008 : le permis « Découverte Femme » coût 30 euros

 Tous modes de pêche autorisés à 1 canne

 
Il a également 2 cartes :

  
- La carte journalière pour les + de 18 ans au 1/1/2008 coût 10 euros 

    Tous modes de pêche autorisés (4 lignes dont 2 carnassiers + carpe de nuit)

  
- La carte vacances pour les + de 18 ans au 1/1/2008 coût 30 euros 

    
    Tous modes de pêche autorisés (4 lignes dont 2 carnassiers + carpe de nuit)
    

    Valable pour une période de 15 jours consécutifs comprise entre le 1er juin et le 31décembre 


Il n’y a pas eu de demande en 2007


Bilan Social


( École de pêche


Elle s’est déroulée du 16 au 21 avril 2007 et a réuni une vingtaine de jeunes encadrés par les membres du bureau et de la section concours.


L’accès aux berges intérieures a été autorisé exceptionnellement par la Municipalité.


Les plus jeunes ont pêché au parcours du Golf ou les prises furent nombreuses en majorité des carassins.     

( Journée Sport pour tous le 2 juin au Fort Vallières

                Comme les années précédentes le Poisson Rouge s’est associé a cette manifestation réservée au CCAS.

           suite aux problèmes d’algues au Fort Valliéres la journée d’initiation s’est déroulée sur le parcours du golf  10 jeunes et 8  personnes handicapés ont passé une agréable journée en pêchant carassins et gardons. 

  ( Stage de pêche


      Le 3 juin : 40 jeunes ont participé à la fête du Fort de Petite-Synthe le matin.

                                            Suite au succès de 2006 remporté par la  pêche à la truite cette activité fut reconduite 


                                en 2007, et a rencontré la même réussite. 


      Le 17 juillet & le 14 août : 2 journées d’encadrement et de soutien logistique ont eues lieu au parcours à

                truites de Polinchove, organisées par  le centre aéré de l’ADAL, une quarantaine de jeunes ont participés.

Point sur les parcours gérés par Le Poisson Rouge

(Fort Vallières

Notre garde Aimé George a effectué des recherche concernant l’algue envahissant le plan d’eau

Il s’agit de l’azolle (Lire fiche)

(Fort de Petite-Synthe

Un traitement partiel avec du Quadri Étang a été effectué par les services techniques de la mairie, une        maintenance annuelle sera nécessaire.

Les Amis de la pêche nous ont fait une demande : autoriser la pêche aux leurres à leurs adhérents.

Ce vœu a été examiné en réunion de bureau et voici les remarques générées:

 -1) Si la pêche aux leurres est autorisée elle le sera pour tous (berges intérieures et extérieures)

 -2) Le plan d’eau est exigu et différents modes de pêches se côtoient (carpe ; coup : carnassiers)

 -3) Les permis jeunes autorisent tous modes de pêche

La proposition est la suivante autoriser la pêche aux leurres à une période où la fréquentation est minimale

c’est-à-dire pendant les mois de novembre à janvier.

Mise au vote

(Fort Louis 

Comme annoncé lors de la dernière assemblée le bail n’a pas été reconduit par la municipalité de Coudekerque

(Canal de bourbourg


Les VNF nous informent de travaux de dragage entre Cappelle et l’écluse du jeu de Mail de novembre 2007

à Mars 2008 la pêche est interdite pendant les travaux.

(Canal de Furnes


 Les VNF nous informent de travaux de dragage entre les 4 écluses et le pont des corderies de novembre 2007 à Mars 2008 la pêche est interdite pendant les travaux.


(Rempoissonnement 


Pas de rempoissonnement en automne suite au manque de trésorerie. Des dépositaires 


n’etaient pas à jour pour le paiement du solde de leur permis. 

         Un déversement est prévu au printemps.


 603 fingerlings fournis par la fédération ont été repartis sur les 2 Forts , le canal de Bergues et le Furnes


Informations diverses

L’école de pêche se déroulera la première semaine des vacances de pâques soit du Lundi 7 au Samedi 12 Avril 2008

La demande de pêche à la carpe de nuit de Jean-François Lambert acceptée lors de l’assemblée 2007 a été transmise

 à la fédération qui a donné un avis favorable ,et a fait suivre à la Préfecture.

Suite à une question lors de la dernière assemblée concernant la pêche en bateau sur le domaine public 

fluvial réponse des VNF : interdit de pêcher à bord de menues embarcations. 
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